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Visitez notre site : 

www.admn.fr 

Réunion de l’ADMN 

Le samedi 15 avril de 9h30 à 11h30 

Salle Carignan - Avenue de Verdun 

(derrière le gymnase)

Chers adhérents, chers riverains, 

Comme vous l’avez constaté, l’ADMN était en sommeil depuis 2 ans suite à la pandémie de Covid 19. 

Il est maintenant temps de se « réveiller»… ! 

L’urbanisation de notre quartier continue et va s’intensifier. 

Deux établissements scolaires ont vu le jour (école des Moulières, collège Notre Dame). 

D’autres chantiers sont en cours (pôle santé, EHPAD au-dessus de la Maison du temps libre, rue 

Gustave Lançon) et d’autres sont à l’étude (Caserne de Gendarmerie, lycée professionnel, terrain de 

sport, terrain de tennis, 300 logements route de Villelaure, face à l'éolienne et l'urbanisation à outrance 

du Jas de Beaumont…) 

Ces projets vont avoir un impact sur notre cadre de vie. 

Notre association a toujours œuvré en vue de préserver la qualité de notre environnement. 

Elle a été force de proposition dans beaucoup de domaines et notamment celui de la sécurité en proposant 

des pistes cyclables et la création d'une coulée verte sur la partie sud de l'école des Moulières. Nous 

œuvrons pour la création d'un parc boisé sécurisé de 2 hectares à proximité de l'EPHAD, afin que les 

habitants du quartier et ceux du centre puissent venir en toute quiétude promener et respirer. La ville se 

doit de défendre ce projet qui contribuera à faire de Pertuis, une ville à la campagne, comme se plaît de le 

souligner Mr le Maire ! 

Votre participation est indispensable pour continuer à assurer notre vigilance et poursuivre nos objectifs 

(chantiers respectueux de l’environnement, sécurité et préservation de la tranquillité des habitants). 

C’est pourquoi nous vous proposons de nous réunir le samedi 15 avril à 9h30. 

Cette réunion sera l’occasion de : 
* faire un point sur les projets en cours

* faire le bilan de l’association

* de définir les objectifs à venir.

Venez nombreux et rejoignez-nous ! 

On compte sur vous ! 

http://www.admn.fr/

